
POUR RÉGLER, JE CHOISIS.... 
 (Avec la possibilité de cumuler ces  différents moyens de paiement) 

 

EN LIGNE - UNIQUEMENT PAR CARTE BANCAIRE 

Nouvelle modalité de règlement, à compter du 6 janvier,  
via l’application (voir au dos). 
 

PAR PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE - POST PAIEMENT 

Remplir la demande disponible au bureau n°6. 
Fournir un RIB. 

Prélèvement mensuel des repas consommés 
 

PAR CHÈQUE OU EN ESPÈCES 

Règlement de 5 repas minimum auprès des services de gestion. 
 

Les chèques sont encaissés immédiatement 

Possibilité d'enregistrer les chèques à la borne dédiée.  

 

          LE CHOIX DU REGIME EST DEFINITIF 

POUR LE TRIMESTRE 

LA RESERVATION SERA OBLIGATOIRE  

     AVANT 9H30   

SI JE NE SUIS PAS AU FORFAIT. 
    PAR L’APPLICATION / PAR LA BORNE 

Possibilité de réserver  sur  plusieurs semaines. 


